
Une clause de loyauté est-elle nécessaire pour engager la
responsabilité du salarié ?

Réponse courte

Aucune clause de loyauté n’est nécessaire pour engager la responsabilité du salarié. L’obligation de loyauté découle

automatiquement du contrat de travail en vertu de la loi luxembourgeoise et s’impose à tous les salariés, sans qu’il

soit besoin de la stipuler expressément dans le contrat.

L’employeur peut donc sanctionner un manquement à la loyauté même en l’absence de clause spécifique, à

condition de prouver la réalité du manquement et son impact sur l’entreprise. L’insertion d’une clause de loyauté dans

le contrat ou les documents internes n’est pas obligatoire, mais elle peut faciliter la gestion des situations

conflictuelles.

Définition

L’obligation de loyauté du salarié est une exigence légale qui découle automatiquement du contrat de travail,

sans qu’il soit nécessaire de la stipuler expressément. Elle impose au salarié de préserver les intérêts de

l’employeur, d’agir de bonne foi et de s’abstenir de tout comportement susceptible de nuire à l’entreprise, tant

pendant l’exécution du contrat qu’en certaines circonstances après sa cessation.

Cette obligation englobe notamment la confidentialité des informations, l’interdiction de la concurrence déloyale et

le respect des directives légitimes de l’employeur. Elle vise à garantir un climat de confiance et la bonne marche

de l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’obligation de loyauté s’applique à tous les salariés, quel que soit leur statut, leur fonction ou la nature de leur

contrat de travail. Elle prend effet dès l’entrée en service et demeure en vigueur jusqu’à la rupture effective du

contrat, certaines obligations pouvant subsister après la fin de la relation de travail, notamment en matière de

confidentialité.

Le manquement à cette obligation peut être caractérisé même en l’absence de clause spécifique dans le contrat.

L’appréciation de la gravité du manquement dépend des fonctions exercées, du préjudice causé à l’employeur et de

l’intention du salarié.
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Modalités pratiques

L’employeur n’a pas l’obligation d’insérer une clause de loyauté spécifique dans le contrat de travail pour engager la

responsabilité du salarié. En cas de manquement, la responsabilité disciplinaire et contractuelle du salarié peut être

engagée sur la base de l’obligation implicite de loyauté.

L’employeur doit toutefois être en mesure de prouver la réalité du manquement, son impact sur l’entreprise et le lien

avec les fonctions exercées. Les sanctions applicables vont de l’avertissement au licenciement avec ou sans préavis,

selon la gravité des faits et dans le respect de la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer explicitement les salariés de l’étendue de leur obligation de loyauté, notamment lors de

l’accueil, dans le règlement intérieur ou par des notes de service. L’insertion d’une clause de loyauté dans le contrat

de travail peut permettre de préciser certains aspects spécifiques (confidentialité, non-concurrence, etc.), mais elle

n’est pas une condition préalable à l’engagement de la responsabilité du salarié.

En cas de contentieux, la charge de la preuve du manquement incombe à l’employeur, qui doit documenter les faits

reprochés et respecter les principes d’égalité de traitement et de proportionnalité des sanctions. Il est conseillé de

formaliser les procédures disciplinaires et de garantir la traçabilité des échanges.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation pour le salarié d’exécuter son travail avec soin, diligence et

loyauté.

Article L.124-10 du Code du travail : encadrement du licenciement disciplinaire.

Article 1134 du Code civil (applicable au contrat de travail) : force obligatoire des conventions et exécution

de bonne foi.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : reconnaissance de l’obligation de

loyauté même en l’absence de clause expresse.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.261-1 du Code du travail : respect de la vie privée et confidentialité.

L’absence de clause de loyauté dans le contrat de travail n’exonère pas le salarié de son obligation de loyauté envers l’employeur.

Toutefois, une formulation claire dans les documents internes ou le contrat peut faciliter la gestion des situations conflictuelles,

renforcer la sécurité juridique de l’entreprise et améliorer la traçabilité des obligations.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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